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QUARTIER BORDS-DE-SEINE

CALENDRIER
DES COLLECTES 2020

Ordures ménagères :  
les mardi et vendredi

Déchets recyclables :  
le mardi

Verre :  
le lundi

Déchets végétaux (sacs) :  
le mercredi

Encombrants :
 le 2e vendredi du mois
 le 4e vendredi du mois
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Sortir les containers la veille au soir à partir de 19h   
sauf encombrants à partir de 20h 

Collecte les jours fériés

Infos+ : www.carrieres-sous-poissy.fr  /  www.gpseo.fr
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Limité à 1m2 par foyer  
et par collecte

Chaque année, un habitant produit environ 530kg de déchets ménagers et assimilés. 
Un grand nombre de ces déchets peuvent être recyclés grâce à des gestes de tri.

POUBELLE JAUNE

!

SE RECYCLENT
• Flacons de produits ménagers
• Bouteilles, bidons, cannettes
• Flacons et produits d’hygiène
• Briques alimentaires
• Boîtes de conserve
• Aérosols
• Barquettes en aluminium
•  Tous les papiers : journaux,  

prospectus, courriers...
• Emballages et boîtes en carton

NE SE RECYCLENT PAS
•  Sacs et films
•  Pots, barquettes en plastique  

ou polystyrène
•  Emballages rigides et souples
•  Cartons souillés
•  Papiers de cuisson
•  Essuie-tout et mouchoirs en papier

Seuls les flacons et bouteilles  
en plastique se recyclent

SE RECYCLENT
• Bouteilles et flacons
• Pots et bocaux

NE SE RECYCLENT PAS
•   Vaisselle en céramique,  

porcelaine et verre
• Vitres et miroirs

POUBELLE VERRE

SE RECYCLENT
• Pelouse
• Plantes et fleurs
• Feuilles mortes et petits branchages

PENSEZ À COMPOSTER
• Déchets de jardin
• Déchets alimentaires
• Mouchoirs et essuie-tout

DÉCHETS VERTS

COLLECTE D’ENCOMBRANTS
• Meubles et planches
• Sommier et matelas
• Jouets volumineux

À DÉPOSER EN DÉCHÈTERIE
Azalys RD 190, lieu-dit Les Bouveries 
78955 Carrières-sous-Poissy - Tél. 01 30 06 30 30

•  Gros cartons
•  Petits appareils et gros électroménager
•  Déchets d’équipements électriques  

et électroniques
•  Terre, cailloux, souches, bûches, cageots
•  Déblais et gravats
•  Déchets toxiques : colles, huiles vidange,  

peinture, vernis...

ENCOMBRANTS DÉCHÈTERIE

!

Tous les autres déchets sont à déposer dans la benne à ordures ménagères.




